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ACCIM(ISSEMENT ENTRE LEGATAIRES

lEit. CAS
X. .. .par son testament authentique a fait un legs universel dans

les ternies sulivants
"Le dit testateur donne et lègue par son présent testanient, tous

ees biens meubles et immeubles et autres biens généralemnent quel-
conque-, qu'il se trouvera a~orau jour et heure de son décès à ses
enfants A et 13. ses deux enfants, pour être ])artLîgés entr'etux par
égalJe 1,art et poutr par eux en jouir de leur part respective eil usu-
fruit leur vie durant seulement et. J)otIlaprès leur mort, retourner
et appartenir cii pleine propriété à leurs enfants respectifs nés ou à
naître en légitime aùg.

A. la mort de M. ses deux- enfants vivaient et ont pris possession
de sa success-ioni. A, l'un des légataires grevés de substitution, est
mort depuis sans laisser d'enfants.

QUESTI ON
A qui appartient la part (le succession que A. a reç;uP îcomme

grevé ?
Notre droit veut quie rapp)elé reçoive directement du substituant.

C. C. l-2 Il y a lieu:\ accroissement au p)rofit des légataires en
cas de caducité, lorsque le legs est fait à plusieurs conjointement et
il est reputé tel lors qu'il est fait par une seule et mnême disposition
et que le testateur n'a pans assigné- la part de chacun des coléga-
taires dans la chose *léguée. L'indication de quote part égale dains ce
partage de la1 chose domuîée,par disposition conjointe n'empêche pas
l'accroissement."
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C. C. 868, C. N. 1044 et 1045, Troplong, Don. No. 1789 ; 22 De-
molombe, 306 ; 7 Aubry et Rau, 535, Domat, test. tit. I, S. 9 ; 2
Eourjon, 339 et suiv. 14 Laurent, No. 299 à 321. 2 Mourlon, No,
890.

Le legs ci-dessus est fait par une seule et même disposition ; mais
y a-t-il accroissement en faveur des légataires appelés ? Oui, si ler
testateur n'a pas assigné la part de chacun des colégataires. Or,
dans l'espèce, il y a assignation de la part de chacune des souches ;
elle porte sur l'institution même des légataires qui sont considérés
dans chaque souche et par souche, l'une vis-à-vis l'autre ; les léga-
taires dans chacune d'elles n'étant appelés qu'à la portion détermi-
née de la chose léguée et les enfants de chaque grevé ne devant rece-
voir que la part que leur auteur a poesédée à titre de propriétaire
C. C. 944.

Les deux enfants ont survécu au testateur et chacun a reçu une'
part des biens légués puisque,entre eux,les biens devaient être par-
tagés par égales parts. En vertu du testament, chacun a joui
divisément : A. a joui sa vie durant seulement do sa part respective-
puisque le legs dit: " pour par eux en jouir de leur part respec-
tive en usufruit, leur vie durant seulement ". Jusque là l'intention
du testateur a été remplie. l'ordre par lui donné par son testa-
ment a été exécuté.

Que veut-il ensuite ? Son testament le dit : pour après leur mort
retourner et appartenir en pleine propriété à leurc enfant-s respectifs."
Pour, c'est-à-dire, pour leur part respective, ou autrement la part
de chaque greçé, retourner et appartenir en pleine propriété à
leurs enfants respectifs, c'est-à-dire, aux eniants d'eux respective-
ment. le mot " part respective " quand il parle des grevés, veut dire
la part de chaque grevé et il emploie les mots « enfants respec-
tifs " en désignant les appelés, pour dire les enfants de chacun
d'eux.

La part respective de A. étant ce qu'il a reçu et les appelés pour
chaque part étant les enfants respectifs des grevés, il faut conclure
que la part de A. appartient à ses enfants. En supposant que A
eut. laissé un ou des enfants, ils auraient droit de recueillir, à titre
d'appelés, la totalité de la part des biens dont leur père a été pro-
priétaire.



1

Ceci Prouve que lit part de chacun des e-légataires a été ami-
gnée par le testamnent et que cotte part des enfants de A, est celle
que leur p)ère a rempu comme grevé ; car autremient, les enfants de
chacun des grevés vivants ou conçus lors de l'ouverture dle la subs.
1itution par la mort do A. viundraient partager avec, ceux de ce
dernier. D)onc on di-oit il nie peut y avoir accroitsement entre les
app)elés, considérés dans chaque souche.

Voilà ln présomptiomn de la loi ; mais commie il s'agit d'un testa-
ment, il faut pour l'interpréter, rechercher l'intention du testateur
dans les clauses dun testament.,

L'intention dut tesitcnr a été de favoriser d'abord ses enfants et
ensuite ses petits enfants et il n'a restreint les droits de Chacun de
ses fils qu'en vite de protéger leurs enfants. L'idée première et qui
est natuîrelle est de fatire une libéralité 1 ses enfants A. et B ; il les
traite de la mêime façon et et% les instituaut grevé~s, ils3 les rend p)ro-
priétmires, chacun pour mne moitié de son p)atrimi-oinie. Voilà l'idée
première et ellu prime toutes les autres.

Quoi de plus naturel que de donneri à se enfants le fruit de durs
travaux et dle pénibles sacrifics pendant son existence. et il veut.
qu'ils ont jouissent et cil disp)osent .1 leuir gré, p)uisque, s'ils nie lais-
sent pas (Ven:mts, ces biens formeront partie dut patrimoineo des
enfants.

Cepend:at, s'ils laissent des enfants, il veut que ýse.3 fils doe-cnus
pères defmil contribuent 'à 1'hérita-c dle leurs enfants cil nie
dép)ensaniit p:-il, ce que leur grand-père a laissé.

lies moi.; - pamri respective "et " enfants respectifs " n'ont pmu
etre employés pour dire autre chose, et cette rép)étitioni d'expression

«resp)ective " et " resp)ectif.ý," dans la mê~me phirase, prouve sura-
'bondiiniiuent l'intention du testateur et sa volonté expresse que la
part de chaque grce'é aille -à ses enifa.iiL

S'il eut voulu qu'il y eut accroissement, il n'auraîit pas assigné la
part de thacun des co-légatue apls lnar ias fait un

asgain dle parts qui porte sur l'iinb-tittutioui muêmede, légataires
app)elés ; il n'aurait pas dit que les enfants respectifs de A et B3 gre-
vés recevraient la part respective des grevés.

Il faut coniclure qu'il n'*y a pas eu accroissemient., que quant àt A,.
la substitution ii':a pas été ouverte et que sa part des biens qu'il a
possédés comme grevé, reste dans sa succession.
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2ÈME. CAS

Z.. .a fait son testament comme suit:
« Le dit testateur donne et lègue par son présent testament, tous see

biens meubles, immeubles et autres biens généralement quelconques,
qu'il se trouvera avoir au jour et heure de son décès, à ses enfantse
savoir : C. D. E. F. ses quatre enfants, pour être partagés entr'eul
par égale part et pour eux en jouir de leur part respective en usu-
fruit leur vie durant seulement et pour après leur mort, retourner'
et appartenir en pleine propriété à leurs enfants respectifs nés ou à,
nattre en légitime mariage. Et dans le cas où tous ses susditw
enfants et petits enfants décèderaient sans enfants nés ni à naître en
légitime mariage, le dit testateur donne et lègue toue ses susdits biens
à ses nièces, pour leur appartenir en pleine propriété, pour être
partagés entr'elles par égale part er par tête."

" Instituant, le dit testateur ses susdits enfants et petits enfants
ses légataires universels dans la proportion sus mentionnée à titre
d'usufruit pour ses dits enfants et titre de propriété pour ses petits-
enfants et dans le cas de décès de tous ses dits enfants et petits
enfants, sans enfants nés ni à naître en légitime mariage ses dites
nièces, qu'il leur substitue."

C. est mort sans enfants.
Question. Y a-t-il accroissement ?
Le legs est pourtant fait dans les mêmes ternies que celui cità

dans le premier cas ci-dessus,mais il va plus loin et dit que ses nièces
seront les appelées à défaut de petits enfants. Ceci indique l'inten-
tion du testateur que ses petits enfants reçoivent le legs de préfé-
ronce à tous autres et ce n'est qu à défaut de petits enfants que des
nièces le receuilleront. Il faut donc dans ce dernier cas, concluie
qu'il y a accroissement; que D. E. F. ont droit de jouir, leur vie
durant, de la part qu'avait reçue C et qu'à la mort de ce dernier,
les enfants la recevront comme étant les appelés indiqués par le
testament.

Québec, 7 novembre 1898. V.-W. LJAIRUE

M. le notaire Chs-J.-E. Charbonneau a été nommé secrétaire.
trésorier du nouveau conseil municipal de Grand'Mère.
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LES CLERCS DE NOTAIRE

(Suite.)
Sujets britanniqes pa' natur>alisaion.-L'article 21

du code civil dit que " l'étranger devient sujet britannique par
"l'effet. de la loi en se conformant aux conditions qu'elle prescrit

à cet égard."
Aux termes de l'article 22 du code civil, tel qu'il doit mainteuant

se lire pour se conformer à 'article S de l'acte de naturalisation
"ces conditions, en autant qu'il y est pourvu par les lois fédérales,
"sont :

I 1° Une résidence au Canada pendant trois ans au moins, ou un
" service pendant trois ans au moins sous le gouvernement du
" Canada ou sous le gouvernement de quelqu'une des provinces du
"Canada, avec intention soit de résider en Canada, soit de faire
"quelque service sous le gouvernement de la Puissance ou le quel-

qu'une des provinces du Canada après sa naturalisation ;
" 2" La prestation des serments le résidence, ou de service, et

"de celui d'allégeance, exigés par lai loi ;
" 3° L'obtention du tribunal compétent, avec les formalit(s vou-

"lues, du certificat le naturalisation requis par la loi (S. R. P. Q.,
' art. 6228)."

Le tribunal compétent dont parle l'article 22, c'est, dans la pro-
vince de Québec, la cour de circuit (S. R. C., cl. 113, art. 11). .La
personne qui désire se faire naturaliser prête les serments requis
devant un juge d'une cour d'archives du Canada, un commissaire
autorisé pour recevoir les serments dans toute cour d'archives du
Canada, un commissaire autorisé par le gouverneur-général pour
recevoir les serments mentionnés dans l'acte de naturalisation, un
juge de la paix du comté ou du district dans lequel réside l'aubain,
un notaire public, un magistrat stipendiaire, out un magistrat de
police (Ibid, art. 9).

L'aubain appuie sa demande de"telle preuve de sa résidence ou de
son service qu'exige la personnequi lui fait prêter les dits serments,
et cette personne lui donne U» certificat attestant la prestation des
serments et le fait de la résidence ou du service (Ibid, art. 10 et,
cédule B).
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Le premier jour du terme (le la couri de eireuiit, ce certificat est
psei à la cour et y est lut cour tenante et 1si, pendant ce ternme,

les faits y constatés ne sont pals controuvés, oit si autcunie autre
objection valable n'est ilite à l'encontre do la denmand.e, lat cour, le
dernier jour du termue, ordonnera que le certificat soit produit et
(léposé parmni ses archives (art. i ).

A.près la production de ce certificat, l'aub'ain a droit d'obtenir do
]l cour uin certificat do naturalisation (art. 13).

Par l'effet de cette naturalisation, l'aubain jouit des mê~mes droits
politiques et autres droits, pouvoirs et ]rvlgset est soumis aux
mêmnes obligations que le sujet britannique d'origine. mais cet aut-
bain nie sera pas réputté siuJot britannique lorsqu'il séjourinera- dans
les limites du pays auquel il appartenait avant d'obtenir sont certi-
ficat de naturalisation, àt mnohs qu'il n'ait cessé d'être suijet de son
pa~ys d'origine, aux ternmes dle s lois, d'un traité out (l'une con-
veot io i~ .1 et eff'et (at.15).

Ont re cette naturalisation, il y a ce que le législateur -ippelle la
naturalisation Spéciale ; ('ette naituralisat ion est aeccord(ée à ceiui qui
désire faire -esser- les doutes qui peuvent planer sur. sa qualité de
Sujet britannlique, mais, ajlouite la loi, la demande de cette na.turali-
sationi s; zéeiale nie Seraî pas unei :kiîuisbion que la peronn en question
n'avait pas aupîiavlit la qualité de sujet britannique 1'S. 11,Ch.
113, art. 16).

La na:turalisation eonfère, (daus le ]las-Caniad:î, à celui qui l'y
acquiert, toits les droits- et pî.iv:lêges qu'il aurait s'il iîît nié sujet
br itanque.

C'est, par la production d'un certificat délivré par le maire de son
elicile que l'aspirant «II notariat peut justifier le ])lits conv~enable-
nuent-qu'il est sujet britannique. -;i les faits ne sont pas à la con-
naissance personnelle du maire, il délivre le certificat sur la1 décla-
ration de deux témoins. ])ans la pratique, la Chambre se contente
(le ln l)roduetiou d'une copie (le l'acte de niaissancop.

L'article 3801 décrète enfin que. poour pouvoir être admnisà l'étude
du notariat, il faut être du sexe nia-scuiii.

Eni généraml les p>ersounnes (le l'un et l'atre sexe jouissent des
mêmes droits- civils, et les femmes sont, comme les hommes, Capa-
bles d'xre ous- les actes de la vie civile sans avoir besoin d'au-
'e.une autorisation.



Toutefois, cette règle est sujett e à des restrictions. Ainsi : 10 Les
femmes, à cause de lt fragilité de leur sexe, sont exclues des tutelles
et curatelles (C. Civ. 282, 283). 2° La femme mariée, soumise à la
puissance de son mari, ne peut, sans son autorisation, s'obliger vala-
blement.

De tout temps aussi, les lmmei ont été exclues des ofliccs publics
et civils. Cependant, avec nos moeurs américaines, il y a une ten-
dance prononcée à voir les classes professionnelles envahies par les
personnes du sexe faible. C'eat ainsi qu'à Ontario on trouve déjà
des femmes avocats et des femmes médecins. Dans l'état du New-
Jersey, en 1894, la législature a voté une loi pour autoriser les
femmes à remplir les fonctions de notaires publics.

Nos législateurs ont cru sage d'exclure particulièrement les
femmes de la profession du notariat. Certes, nos coutumes ne pré-
teraient guère à voir des femmes notairesses, mais il fallait enlever
tout doute à ce sujet.

Notre Code civil (Art. 17 § 19,) reproduit par l'article 21 des S.
R Q.), dit que le genre masculin comprend les deux sexes, à moins
qu'il ne résulte du contexte de la disposition qu'elle n'est applicable
qu'à Pun les deux. Sans la disposition de Particle 3801. qui Sait si,
un beau matin, les femmes n'auraient pas revendiqué leurs droits à
l'admission ?

3802.---Pour pouvoir être admis à l'étude (u notariat,
l'aspirant doit, en outre, avoir fait ou terminé un
cours complet d'études classiques et scientifiques en
français ou en anglais, dans une institution légale-
ment constituée,donnantun cours complet de telles
études dans cette province ou en dehors. (46 Vict.,
ch. 32, S. 199).

Il n'y a pas une classe professionnelle dans la province qui aitété
plus décriée que celle des notaires, et pourtant il n'y en a pas une
qui ait fait autant qu'elle pour relever le niveau des études et cher-
cher à n'admettre que des sujets éclairés. Elle a été la première à
s'adresser aux législatures pour leur demander de décréter que tous
les aspirants aux professions fissent preuve d'études classiques. Elle
a lutté pendant quarante ans pour gagner ce point, et n'y pouvant
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arriver, elle forma elle.même une association volontaire dont nous
parlerons dans la suite de cette étude. Elle fut la première aussi à
demnander une loi organique qui lui permit d'exercer un contrôle
efficace sur tous ses membres. Les autres pirofessions ont marché à
la suite et lui ont emprunté leur organisation. Il est bon de rappe-
1or ici ces choses du passé. L'histoire a ses enseignements et ses
revendications. Le texte de loi que nous, allons comnnenter paraît
tout simp)le de prime abord. Nous illons voir quelles diffleultés il a
fait. traveraer pour parvenir à le faire insérer dans le Code du
Notariat.

L'année 1 SOS peut comp)ter parmi l'une des plus importantes dans
l'histo; t'e du notariat. C'est. en efièt, p)endant> la session qui eut lieu
cette_ :mnée-là que l'uit de nos confrères, le notatire Jeant-i.farie 31on-
delert, alors député de Montréal. présenta uit bill pour1 rôglemienter
k%~ profession et amender l'ordonnance 25 (Gco. 111, el'. 4. (1)

l ý«s prinvipes. disait-il, cei proposant ette îensntd'établir
plus p riiulièrentelnt les qualicaîtions de-s aîspiraînts ;dc n'ouvrir
la1 porte dle la pr'ofessionî <le notaire qu'à ûOux dont les moeuurs, la
capavité- et l'initéLrî-té- répondlent à l'îmiportuwec lesý <devoirs qu'ils
auront à remplir et à la eonti:înce que l'in doit rperdans les
nmotaires5.

M<f.al but, (aoti e 31. qui sent l'importanceed'une lrofession
à .ilaqe)l il fait honneur) (2), est (le faîire revivre les idées aîvianta-
greu ses que l'on avaîit :îuîtrefois de cette noble profession, en nl'y
admettant, paîr la suit e. q ne dles piersonnes dont l'habileté etla'é-
la"mîié de miocurs fornieî'ont le cni'aetére dIstngé

"Mon désir. est (le proposer (Iue c bill soit référé àâ un comnité
~peaqu'assisté (tes lumières dle luhsieulrs honorables miemibres, ce

bill puisse atteindre à un plus haut degré dle pierfectioni. Jusqu'à ce
mlomnent, ce billn' été que l'ouvrage d'unl seul inidividu.''

lin ('O1luité de onze mlemlbres, fut formé pour11 étudier ce projet, et
le Il février iSOS, M. Mondelet comnplétaiît ses p)remières î'etuar-
ques.

41 omme ce bill, (lit-il, r'enferme unie clause qui tend à diminuer
le tem-ps de la cléricature de. ceux qui ont filit des études complètes,
je fc'iobserver que le désir d'encourager les études danb ce pays
m'a engagé à faire unie semblable clause. N'est-il pas1 injuste de
mecttre surý le même pied unt ,jeune liommne qui a étudia.' avec succès

(i) journauxx de l'Asciemblée, v'ol. Xvi, PP 592 527-
(2) lknaqtsdu C,'ourrier de Quêber, p. 14, 1803.



les belles-lettres pendant plusieurs années, et un jeune homme qui
n'a jamais appris qu'à lire é. à écrire ? N'est-il pas bien pénible
pour des parents peu fortun.s de donner a leurs enfants des éduca-
tions de six et huit ans dans les collêges, et de recommencer sur
nouveaux frais cinq années pour les fitire parvenir à une profles-
sion ? " (1)

Ce fut la première tentativo qui fut faite pour n'admettre à l'étude
de la profession que les aspirants pouvant justitier de leurs connais-
sances. Jusque-là, du moment qu'un homme pouvait lire et écrire,
il lui suffisait d'avoir fait un stage <le cinq anuées chez un notaire
pour se présenter devant le tribunal et demander à être admis à la
pratique de la profession, après examen.

L'innovation proposée par M. Mondelet fit beaucoup de bruit. Un
avocat écrivait à ce propos au Courrier de Québec (ISOS. p. 19),
cette lettre un peu piquante :

"Disette, famine ' avocats, grefliers tout est perdu si nous
n'arrêtons le mal (ans son principe nous sommes ruinés et ré-
duits à la inndicité. J'étais hier au soir à la Chambre d'Assem-
blée et là j'ai entendu lire un bill dont le but est notre perte. Je
n'ai pu fermer l'œil de la nuit, et ce matin à mon réveil, je n'ai
rien eu de plus pressé que de vous écrire quelques lignes.

" Le but dle ce bill qui m'empeche de dormir est un bill (lui
tend à ce que les notaires ne fa;sent que( de bons actes et des
actes suivant la loi, or il n'y a que les mauvais actes, qui grâce a
Dieu sont très communs en ce moment, qui puissent nous faire
vivre, donc si on nous en prive, nous sonues tous ruinés.

" L'argument est en forme et vous n'avez rien à répliquer.
Trois donations mal faites m'ont valu plus le £100. Les testa-
ments ! quelle mine ' Les notaires commençaient si bien à pren-
dre nos intérêts que j'en ai vu même qui le leur propre autorité
séparaient les époux. Le mari se croyant légalement séparé,
vendait, achetait la femme de son côté vendait, achetait : on
s'apercevait bientôt qu'on n'était point en règle, on venait con-
sulter un avocat, on embrouillait et tout allait mieux. Mais si le
bill passe, adieu monnaie, il faudra modérer notre dépense, et bien.
heureux même si nous pouvons vivre médiocrement. Je vois
heureusement beaucoup d'avocats dans le comité spécial, mais je
crains que ces messieurs, et même je les connais trop pour n'en

(1) Loc. cit., p. 19.
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être pas persuadé, ne préfèrent malheureusement le bien général
au nôtre, et c'e-st,* ce qui m'inquiète."

Québec, ce 13 fév. 1808.
Il y avait d]as cette communication plus de mialice que de

bon sens. Aussi, les notaires se révoltèrent contre les insinua-
tions du correspondlant anonyme. Le Oourr-7ie'r de Québec du 20
février 1808 nous fait sav'oir qu'il a reçu une lettre signée Un

.ofu--,en réponse à celle qu'il a insérée, signée Un avocat.
1: Nous sommes inortiliés, ajoute-t-il, (lue M. le notaire en veuille
particulièrement à tous les avocats. Quelques avocats, ainsi que
quelques notaire-s, peuvent bien être des ignorants, et peuvent
blien, selon son ex)rs ion e point s'inquiéter des moyens, pour-
vu qu'ils parviennent à leur but ; muais nous ne souffrirons jamais
qu'on lise dans notre feuille, *que tous voudraient ezxorquer dle
lau-gent (le leurs clients ;ainsi M. le nir-Liie ne sert pas surpris
(lue nous nie l'imnpriumions pas."

Danis le umme numéro du Qouirrier de Qutébe,': (p. 27), un autre
cor-resp1ondaniit, qui signait tiiLïT»piuvrc plaideur, disait:

Iol lz-os imnieur Vaoa.et que l'inquiétude ne vous
enmp&-lu plus de dormir. Jesemns rvec vous, la perte que vous ferez,
si Fon ne reçoit plus que de bons iOtaures. J1e ccniç('is avec vous que
les 11ui1muvais5aele5ssOnt votre pain q'lotidien n' il v-ous reste une
autre claisse qui travaîille zourdemen* et dams 'es bois, polir votre
profit et votre fortune. Jle veux vous p)arler (.es airpenteurs; c'est
dans cette clseàsurtout que les bons sont rares, et que le plus
grand nombre est ignorant... C'est pour elle qu'il faudrait une loi."

Comme l'on voit, la guerreë étnit dans le cump~ dès professionnels.
Mlais le moment était bien mail chioisi pour ces doléainces, car en
mlêmeC temps que 3r. Mondelet présentait son p)rojet de loi au sujet
des notaires, N1. de Saklîierry proposait, lui aussi de rgoine
la profession dsaletus

lào Mill de M. Mondelet fut accené par l'Assemblée après une
sérieuse délibération. le Conseil lgislatif cependant no voulut
rien décider avant de consulter l'opinion publique, et il ordonna
l'impressimn de 400 copies du p)rojet pour être distribuées aux juges
de paix et aux notaires <le lat province. (1)

m1) journaux dû Conseil, P. 9 1.



La projet dc loi de M. Xiondelet en resta là, et, pendzutplîîsieurs
ann-les, il ne fuit plus question d'amender l'ordonnance (lu niotariat.
Pend1ant les sessions (le 1S263 18312 1832 1834- 1835fl de nouveaux

- efforts furent tenjtés pour organiser la professiozi sur un mneilleur
p~ied, mais toits les prjets de loi que l'un pro0posa éCelioiiérent devait,
la maux aise voloté4 des gouivernants. Enfin, cii 18362 M. le notaîire,
Girouard. alors député (lès .Du-otgcpar-viutà Ihire* adopter
l'acte 6, Gull ailune LV, 0. 10. Ctte loi décrétait quel oute tersoine
qui aurait étudié un curs de bellei-lettres-,, rhétorique, phlilosophiie,
composition, logique, noralu, natlîématiq ucs oit physique aux

colges de Qutébee, Montréal, St-llaintc ~elt t. co
tout autre collège revannu pourrauit être reçu iotaire après quatre
années de clérie:uttrc.

La lui que M. Griroua-.rd avait fait adopter aucordait uin privilège
considér:ible aîux aspiranîts qui avaient fait unt cours d'études, clasi-
siques en diminuant d'une année le temps du leur clérjeature, mais
elle n'empêéchait pas encore le premier venu, qualifié ou non, du
passer brevet souis notaire sans emeet v'est Ce que les iemlbre-s
bien pensant dle la p)rofes,7sioni vouilient Irévcuir a tut prix.

Les malheureux événements de 18:17 et 183S, u lious enlevanut lesi
assemblées rré.ntiedevaient retarder pendaint îlllicllr.
années l'adoption de sa lui reunédiatrice que l'oii desir-ait depuis s
longàtemps):.

C'est alors quie, privés- de touts moyens tîVobiciir mnie légiýi]tCion,
plusieurs mnembres (le la profession rý,olurcuutde prendre cxn~ue
en mains les; itéréts dut publie.

Le li Jiillet 1840, les notaires dui dlistict de Quélie se Iloimèrent
cen association pourî veiller .1 tout ce qui pourrait intéressýýer la pro-
fession. 'Ci des bis prlincipaux de i'soitinétait de. s'assurer
qu'aucune prrsonne, indigne ne liit tic-.Ciir membre dic laî profes-
sion. Ls unenibreýs dut cons-eil %le régie furrent speaeneu hargés
d'examiner le-s a-spirants a la cléricature, et Ï- la professioni. Vii ofli-
cicr qui prit le titre de syndlie rcç'ui iion:ýc de prendre toiius les
informations- ait sujet de ceux qui voudraient étudier le niot.,ria.t ou
qui voudraient. y Zzre adiors'atsiurer qu'*ils-.iirient le-- quali-
fications covnuls ten filire rapr nconseil. Lesî membres
de laoiaineclg.igêrent 1 nic pans prendre de clerc avant qu'il
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n 'eûtt été jugé posséder les qualifications convenables p.ar deux des
examinateurs qui devaient lui délivrer certificat. Ils furent tenus
de donner au secrétaire une liste de leurs clercs et la date du brevet
do chacun d'eux pour les faire enregistrer dans les livres de l'asso-
ciii Lion. Aucun membre ne p)ouvait examiner les aspirants à la
profession, si ce n'est les examninamtcurs régul ièrement appointés, et
on ne pouvait procéder à l'examen du candidat qu'a près qu'il avait
été jugé dig-ne d'être admis -1 la profesýsion par le conseil de régie.

Quelques uns des examnens subis devant le conseil !-q cette asso-
ciation ont été conservés et nous croyons intéressant de les citer,
afin de démontrer qucl progrès la profcssion a fait depuis cette
loitine époque.

Exanten de M1. Firenin Lainbert, clerc notaire, de ,St-Antoine de
Tily. sur lez lan!1uie ra n aise, le 14 aoûit 1841

Q. Le participe p:îssé suivi de :son régimie. et accompagné de
l'auxiliairc av:oir est-il variable?

IlZ Non71, il est invariable.
Q. Scodtilave son régime quelquefois et quand?
RL Au p)articip)e présent.
Un lfis est ainié <le r-on père.-Lu 'ville que j'ai visité est la plus

peuplée du C:înada.-La lettre, que ie vous ai écris, vous est-elle
p;arvenuc ?-Les livres que je vous ai prité vous ne nie les avez pas

-V ire.u, votre lettre par laquelle vousý nie demandez de veni *r
subir un le.xanien nîx-iza langue ma~ternelle; cst ce que je vais faire
zivec le plus grand plui.Je piense bien que Jepura descendre
:à Québet pour subir l'exanîenu en question vers le-....di présent
mis, ainsi _M. je suiis votre très- obéissant :serviteur.

-Combien <'ennemuiz n'a-t-il paîs vincu !
-Quand la rasse dle Cain zse fut multipliée ?
Cet. élève ne fut pas nd-mis.

JExanmen de ;11 E dou*rdJ Waizde Glackineyer, le 5 octobre 1841

Q. Qu'est-ce que la graimiaire?
g. .a xnunaire- est une méthode qui nous enseigne à écrire une

lîuîecorrectement,
2-aville que j':ti visitée est la plus peuplée de l'A mérique.

-La poi<>îîne dont vouis mr'rivtz parléte je l'ai viue-
Loutis Panet. 1.- B. Linds,,ay, ex:îminateurs.
On peut juger qu'il était temps qu'une association des notaires



.âe fori&t pour surveiller l'admission des clercs, par l'examen sui-

.8uivant.
Québec 6 novembre 1841.

eSxamen de...de la Pointe Lévis sur sa capacité pour être admis
à l'étude du notariat

Qu'est-ee quc la gramimaire française
li. erm air est rrt de parler et d'écrire correternent.
Qu'est-ce qu'un nomi.-
Le nomi est un niot qui tient la place du nom,
Le participe passé s'accorde-t-il avec ýson sujet,
Les s'ennemis sont vainquons.
La femme est blessé.
Quand lat race de Caïn se fut multiplié~e,
les livres que j'ai prm-tés Omît Ile les i' randu.
les eXmfintussusgi~ otd'avis que le candidat n'est pas

àuflisamncaet quialifié~. Clis. M. de Foy. Jos. Laurin, N.P.
M:lré cette fin de lion recevoir le ca~ndidat revint -à lit Lbar-e un

mois ars

BDxaiicmt de .-..de la Pointe .Lévis sur lefrançais devant -11-11. Cam -
bell et Laurim, ce 110 décein&ie 1811p

Pointe Levy 10 déc-embre 1841
Mesbieurs.

Canîpilb-ll et neiu-sLaurin auriez-v-ous la bonté~ de m'interro-
gér sur la gramnimaire frnaset fau-.tiàzi bon i.)èssoil d'entrer sur
Mes:sicurs Gniusy-i. la pointe Levy, etje dé!sirc-rLis cItrér en i tttrd-
turc pourciqn.

,Je sutis avez respect 'Voltre 1rès humble serviteur.
J'ai étudié la zraininaiï-e.
Quel partie dul discour es-t intcrrgé, -1 quel miode se trouve inter-

rgé dcîa vous êtes servi damns la lcttr-e ci-dessus ? J>- Il se trouve
-au participîe p):tm néamnmoins il doit se trouvé . l'infinitif.

Par la sec-lion 14, la loi oraiu de V.-47 décrétu que personne
ne Ilournsit élre admis iX pratiquer comme notaire dans le Bas-
Çann:md.a. ià main-, qu'il ne prouvât devant l'une des Chambres des
notaires qu'il rivait ,erri (le bonne foi et régulièrement comme clerc,
sur un c-ont rat pa~r écrit à cet effet, déposé parmi les miinutes d'un
notaire pratiquant, pendant le temps de cinq annéesl consécutives,
mous un notaire dûmnirt lionuný et pratiquzznt, tommue tel dans le
Bas-Cana«dna, ou pendant le temps de quatre nunes consécutives, si
telle prer.gonnle ai-ait fait et pnrachevé3 un cours régulier d'C-tudci, y
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compris le cours de belles-lettres, dle rhétorique et de philosophie,
(comnprenant la logique, la morale, les mathénmatiqucs et la physi-
que), dans un ou plusieurs des séminaires ou collèges de Québec,.
Montréal, St-Ilyacinthe, Y-Nicolet ou Ste-Anne (le la Pocatière, out
dans tout autre collège légalement établi dans le Bas-Canada ou
ailleurs, dans lequel les dits cours d'étude étaient enseignés et qu'il
n'en produisit un certificat à cet effet du supérieur de tel séminaire-
ou collège.

C'était à vr-ai dire la répétition de la loi (le 1836 (6 GuillaumelIV,
ch. 10), par laquelle l'aspirant qui avait faiit un cours complet d'é-
tude avait le privilège (le ne faire qu'une cléricmture de quatre ans.

MaIýis lit section 17 de la loi organique de 1847 allait plus loin
encore.

-Elle statuait que, depuis et après la passation de cet tete, nulle-
personne ne serait :adike à étudier comme d7ere-nolaire. -à moins
qu'elle t'eût préalablement subi (levaint l'unt* (les Chambres des
notaire-, un examen public sur sa *1atiité et ses quiîhifications, et
gt'elle n'eût prouvé qu'elle av;ait suiv;i, pcendant cinq années, unL couirs
régulier d'étuides dans un ou. plusieurs decs sénidna ires oit collaqùs noni1-
niés dans laquiatorzièîzîe sectioni (li présent acte, oeu. qu'ellc 7t'eit autre-
ment une éducation classique réguilière, et, qu'elle n"en efit obtenu un
certificat à cet effet, lequel certificat devait être annesé -à la minute
de son brevet.

Iia section 17 de la loi de 1847, tcl qu'elle avait été d'abord pré-
sentée 1 la Chanibre d'sebé,n'exigeait, de l'aspir.ant ià l'étude
qu'un examien public sur -sa cap)acité et ses qualifications devant la
Chamnbre des notaires. Mais, lorsqu'elle fut référce au Conseil, ce
dernier y inséra l'obligation p)ourl tous les asp)irants *'avoir fait aut
moins un cours régulier pendant cinq ans. C'était une innovation
considérable sur le prqjcet de loi primitif, miais lAs bley donna
ison concours. (1)

Par la loi de 1847, tel qu'amendée par le Conseil,Ipers-onine ne
pouvait plus donc être aidmis à l'étude à moins de sutbir un exanien
public et d'avoir fait hi prouve d'un cours régulier de cinq ans dans
les cotièges mentionnés.' Cet nmendement qui élaguait en appa-

(z) Je ïku. dc .4sstrhi. Le 2I jillet x847, M. Laurin, :ccondé ~M Jobinr
propo5e le concours sur tc-imcntdcnicntis faits par le conseil.



-ronce tous ceux qui n'avaient pas Étudié dans un collège classique
4ontenait cependant en germe des sources de difficultés qui né de-
eaicn t pas tarder à surgir. Il ne disait point, par exemple, ce que
.devait comprendre ce cours régulier du cinq ans, et l'élève pouvait
prouver qu'il avait reçu autrenient une éducation classique (S. 17).
Ce der-nier miembre de phrase surtout devait ouvrir lit porte -à une

,foule d*abus.
A sa séance diu 17 octobre 1848, la Chambre des notires du dis-

trict de Montréal décida par résolution que le cours régulier d'é-
-tudes dont parlait la l7iône section du clh. 21 do lit loi 10-11 Vict.,
relativement àt l'espirant qui n'avait é~tudié que cinq ans et qui
4devait faire un stage de cinq ans fût défini et qu'il comprit un cours
de graininairc e:weir :les élément,-, la1 s5yntaxe et la méthodu, les
belles-lettrus, les éléments de la géogra))hie sur les cinq parties du
monde, l'airithmnétique j'usqu'Lt la règle de trois inclusivement et
l'histoire, du Canada.

La Chambre excédait évidemment ses pouvoirs,, car il n'apparte-
liait qu\\ F«Atssiablée d'interpréter ses proprez; lois.

M. AnduA .Tobin, qui était alors président de la Chiambre, des
notaires dii district de Montréal et qui venait d'être élu député du
£omité- de 'Montrédal, profita de la session légrislaitive de IS49 pour

psetrun bill dan-i le but d'amender certaines parties de la loi
o0-r.lgaiue (je 1 5-7 qui jpari-aisaicnt ubseurîes et h)otveient faire naître
des conflit.

Il parait par unei délibération de la Chambre dos notaires de
Montréal. dlu 27 matrs 1849, que cette dernièire n'avait pas été con-

suitée. Aus:si. sur proposition de M3. Leblanc, condamxia-t-elle, le

projct (le lo>i, tant à cause de l'insuffisance de quelques-unes de ses

.dispositions que del'absence de quelques autres. Ell1e ditlara de,

plus pour sa justification qu'elle n'avait jamais donné son adhésion
atu projet.

Il ne devrait pas être législaté sur ce sujet, ajoutait la ré solu-

tic.n, avant que les diverses Chambres des notaires de la province

Laient ou occasion d'exprimer leur., vues sur ce qui rendrait la loi

r-elative au notariat plus efficace et de façon 1 r-lever davantnge le

- 143 -



-144--

caractère de cette profession et La rendre plus utile et plus avanta-r
geuse à ]l société. (1)

I-Si la législature, disatit-elle encore, e c roit pas différer lVadop-
tion de cette loi, nous émettons l'opinion que tout aspirant à1 la pro-
fession devrait recevoir une éducation clas.-ique complète ou au.
moiu~ une éducation classique ju.,qu'aux belles-lettres inclusivement
avec faculté pour- ceux qui auront fait un cours régulicr-et complet
de ne iiervir que quatre ans comme clec; tandis que les étudiants de-
l'autre catégorie suivront cinq atns."

On conç;oit qu'une semblable résolution ne (lût paIs plaire 1L Me
Jobin. Aussi) le 6 avril 1849, il adressait, à lat Chambre sa résigna-
tion comme 1)résidellt et comme membre. Il Je ne puis plus en lhon-
fleur, écrivait-il, siéger dans lat Chambre après les fuesimputa-
tions que l'on a porté~es contre inoi." Le 15 juin 1849, M. Louisj
Lacoste fut élu presidet (le la Chambre àL lU (>lace NI. To bin,
résignataire, et 1U. Denis E. Papineau lui suicctditit commie membre.

Le 80 niai 1841), la loi p)résentée par M. Jobini,et caus-,e de tant de
misères, était sanctionnée par le gouverneur-. C'est le chi. 47, de 12
Victoria. Cette loi évidemment retouchlée nie fitit que répétcil x
somme la section 17 de la loi 10-1],Vic. san-S la rontîreplus exlicite.

C'est tout au1 plus si elle lui enlevait l portCe rétroactive qu'elle
aurait piî avoir vis-à-vis des a.spirants déj-à en cCrieature avant le
28 juillet 1847.

Par lat loi de 1850 (1-, Vict, chi. 39, s. 14), on essaya d'expli-
quer ce que voulaient dire(, les mots éducation classique de la1 section
17 de 10-11 Victoria. '- L'éducation cla.sque régulière, e dti dit
dont il est question dans la dix-septième section <le Yacte ci-dessus-
cité, comprendra les mêmes bra.nches d'éducation qui -sont ensei-
gnées pendant cinq ans daLns lus séminaires ou collège:s nommés d:anis
la quatorzième sectioni du dit acte précité."

L'explication étLait aussi obscure que la loi p)rimlitive dont on se
plaignait.

En dépit des défectuosités et des obscurités dce lat loi organique de
184î et~ des amendements anodins de 1849 et 1850, le nouveau sys-

(1) Dès lors, la Clitlllrc du district de Montré5al affirninit le principeccontenu dans-
l'ancien trziclc 57 dcs règlcmicnis dc la Chamiibre d'As%-sciiiblEc législative, qui a t
rétabli à la derniêrc scssion.
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tèn:e améliora sensibleinent Je recrutenient (les a.sp-drants. Il LaS
loi lait déjà sentir ses efflets, en épurant la profession, et eu exigeant
des tcrtiticats des aspiraints, disait M. Gl.ick:neyer, président de la
Chamibre des notaires de Québee, ià l'assemblée générale du 7 août
1851. Persistons à n',admottr-e que dles personne» qualifiées et nous
nous attireron-s la confiance." A l'asse:iblée géné rale du 5 août
1852, M. Glaelzmeyer persistait entore sur la nécessité d'avoir
une éducation classique p)our être admis à l'étude de la pr-ofessionl.

Urie loi de 1852 (16 Vict. cli. 3) sous p)rétexte de déclarer l'inten-
tion de la loi qui organisait le notariat, rc ativeinent à l'étude de cette
p)rofessioni, vint rendre pflus obscures encore qu'elles ne l'étaient les
disp)ositions de la section I1 de 10-11 Viet. en disant lue cela vou-
lait dire que l'asp)ir.ant à Ila profe~sion de notaire devait fournir les
preuves d'études suiffisanteq, comime p)ourvu par 'ateprécité. (1)

Avec la décent ralisation jidlueiaire (le 1853 et l'établissement dD
chambres de notaires dan,; les districts ruraux, le but loniable que
l'on poursuivait depuis tant d'annéei(!s afin d'assurer le bon recrute-
ment de la profession devatit être compllètuiment frustr-é. La loi
origrinaire, déjà obscure, rendue mioi ns exi1alicite erncore pair les divers
:uunendvmeiitzî qu'elle avait subie, prêtait à tot-es les interpréta-
tiens, et l'on sut. en p)rofiter. Soit piar molezsse, soit par insýouiciaince,
soit piar fatvoritismre on admit alors à l'étud1(e, des3 aspiranits qui n'a-
vaient cer1tes pas le:. qualifications requises.-

Si l'on consulte les cahiers de procès verbaux <dires chamn-
bres tle district qui ont e\isté de 1853 à 1870. on const:tet que très.
peu~ d'utspîra-znts ont fatit un cocomlet d'étudesclsiu. La
plup)aît sont porteurs de textifleats constatant quIls ont étudié cinq
ans dans unt co)llège, mais tomme la loi ne définit pias ce que doit
collprendre ce cours d'étude, un élève~ pa-r exemiple qui a fait au
séminaire (le Q.uébec les classes <le huitième, septième, sixième, cin-
quième et quatrième a dr-oit à Fainission. Dans ces derniers cas
-tu moins, lusn titd a loi est couvert. Mi:dans Ilus3 d'un
districtj nous voyons dee élèves~ iidlis sur simiple cetificat, qilsh

(z)Joezauzx de 3~e~b& 1î août i SSz. M. Taché demande pcrmissmion d'intro-
duire un li] pour déclarer l'intention de la loi qui organise le notazriza dans le Bas-
Canada, relativement à l'étude de cette profession.
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ont étudié dans un collège de Frères, dans une académie commer-
ciale, à une école élementaire. Ici, on admettra l'aspirant sur un
simple certificat de son curé constatant qu'il est du bonne vie et
mœurs. Ailleurs, on l'admettra sans certificat et sans examen.

Dans les commencements, les Chambresde Montréal et de Québec
furent les seuls à protester contre ces abus.

Le 15 juin 1858, à Montréal, la Chambre insiste pour que les
aspirants fassent un cours classique complèt y compris le latin, tel
que le veut la loi.

Le 15 février 1860, elle décide de n'admettre à l'avenir que les
aspirants qui ont fait un cours régulier de cinq ans y compris le
latin dans un collège incorporé, malgré l'opposition de plusieurs qui
sont d'opinion qu'il suffit à l'élève do prouver qu'il a étudié cinq ans
dans une collège.

Nous avons vu,dans une étude précédente, que la loi 22 Vict. ch.
2 (1858) permettait à tont étudiant en droit,qui avait suivi un cours
,complet et régulier d'études légales dans une école ou faculté de
droit légalement constituée dans un collègee ou université du Bas-
Canada, conformément aux statuts de ce collège ou de cette univer-
sité, de ne faire que trois années de eléricature pour être udmis à la
profession de notaire, après examen subi et autres obligations
requises par la loi remplies. Cette loi excellente entrainait cepen-
ýlant les abus avec elle puisque certains élèves qui n'avaient point
fait d'études classiques pouvaient ainsi sauver deux ans de clérica-
ture. Aussi, la chambre du Montréal, jalouse de ses prérogatives,
adopta le 15 octobre 1860 une résolution dans laquelle il était dit
qu'un étudiant qui n'avait pas fait un cours régulier d'études classi-
ques n'aurait pas droit d'être reçu uotaire après trois ans de clé-
ricature quand bien même il aurait fait un cours régulier du droit
dans une université.

L'acte 23 Vict. ch. 66 (1860), reproduit dans les statuts refondus
pour le Bas-Canada ch. '3, s. 20, prolongea et fixa -a quatre années
le temps de cléricature pour tout élève qui avait suivi un cours
universitaire mais qui n'avait fait qu'un cours d'études classiques
.de cinq années. (1)

(z) Certains aspirants à la profession se trouvaient dans ce dernier cas, lors de la
passation de la loi de iS6o, et avaient commencé à suivre un cours d'études légales
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comnme on le vOit, la tendance de la Chiambrec de Montréal était,
de fatvoriser Par tousï les moyens l'élève qui avait fait tin couris coi-
1)let d«études classiques.

Le 5 juillet 1S66, à une :assemxblée générale (les :notaires de Uotnt-
réal, on alla plus loin encore. Il fut pr1op>osé qu'à l'avenir il ne fut
admis à. l'étude que les. aspirants qui avaient fait uin CouirS eomp1let
danu- un. collège on université incol)oré se comp)osantt des êl<èments,
syntaxe, méthode, versificaîtion, bel les-lettres, rhétorique, logique
et philosophie, et qu'une reqnête fùit envoyée àL la législature pour'
amender la loi àL cet effet. L'iass'-mblée, b'éîantit divisée également, le
président donna sa voix préponidéra-inte, et la proposition lut référée
àL un Ceninité spécial.

Dans le district (le Québec:]a Chambre <les notaires ne restait.pas-
en arrière. Dèês le 3 février 186-9, elle avait décidë de n'admettre à
l'étude que les élèves qui avaient étudié claiis les collèges mention-
nés dans la 19èmne section du eh. 73 dles S. R. B. (j. étant convaincue
qu'ils étatient les seulsi collèges qui donnaient véritablement l'édut-
cation classique. L'aniée suivante, le 2 février 1863, elle décida
que les étudiants seraient examinés sur l'histoire ancienne, l'histoire
moderne, romaine, du Canmada, des dmt-ns dAgeem er

Fxacagéographie, l'arithmétique,le latin :Salluste et Virgile. (1)
le premier février 1869, la Chambre Iborinait unt comité qui fut
chargé dimnsist er auprès du1 gouvernement sur la nécessité d'adop-
ter une nouvelle loi dans laquelle on exigerait unt cours thl:asbique
complet pour l'admission àL l'étude.

Dans les distric.ts rumraux, le mouvement parti des centres avait
aussi produiit uin effet s!duilmai re.

Le 7 janvier 1862, la Chambre dle Mortniagny décida que le cour&
fait dans unt collège des Frère.; n'était pas suffisant pîouri qualifier
un aspirant a l'étude.

dans unc faculté <le droit. L'atcte 24 Vict, ch. 35 (iS6i) statua quc tous les étudi:nts,
universitiires qui n'avient point suivi le cours régulier d'études prescrit par la section
19 du S. R. 1B. C. ch. 7.3, muais qui avaicnt commnencé leurs études légales avint le
i9 mai iS6o pourraient être admis sur exanmen ap)rZs trois années dc cléricatmure.

(i) Voir Rè~glements de la' Ch/atebr-e des ,,otaircs de Q:tibc, adoptés le 5 décenubrc
IS64, art. 25 et 26. Qriibee. F/rm'prGcor,ç E. Des.barats. 1864.
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A une assemblée générale des notaires du district de Kamouraska,
tenue le 3 novembre 1864, il est décidé de mettre la loi à exécution

d'examiner avec la plus grande attention les certificats de qualifi-
cation des aspirants à l'étude et d'obtenir le programme dos études
suivies durant lus cinq premières années de collége.

Le 15 octobre 1867, la Chambre de Beauharnois décide de n'ad-
mettre à l'étude que les élèves ayant étudié dans les collèges men-
tionnés (ans le statut.

A Saint-Hyacinthe, à l'origine, on se contentait de la production
d'un certificat d'études. Le 16 octobre 1862, il est décidé qu'on fera
subir un examen à l'avenir, et le 15 février 18i5, il est résolu de
n'admettre à la pratique après quatre ans de cléricature que les
aspirants qui auraient fait preuve d'un cours régulier d'études dans
un collège reconnu par la loi.

A Iberville, où le 20 mai 1863, trois aspirants avaient été admis
à l'étude sans examens, malgré l'opposition de M. Marchand, aujour-
d'hui premier ministre, les choses s'étaient si bien améliorées qu'en
18G7, on refusait un élève parce qu'il n'avait lias étudié les belles
lettres.

Le temps était arrivé,évidemment, d'obtenir de la législature un
changement désiré par tous les membres de Ia profession. Aussi,
la loi organique de 1870 (33 Viet. eh. 28), vint-elle satisfaire les
vooex de tous. La section 57 de cette loi se lit comme suit

Nul ne sera admis comme étudiant chez un notaire, à moins d'avoir, au préalable
subi un examen public devant la chambre des notaires, relativement à ses qualifica-
tions et à sa capacité, ni à moins de fournir la preuve qu'il a reçu une édncation libé-
raIle qui devra comprendre un cours complet d'études classiques, savoir : éléments
latins, syntaxe, méthode, versification, belles-lettres, rhétoiique et philosophie inclu-
sivement, ot toute autre cours complet d'études classiques enseigné dans les collèges
séminaires ou universités incorporés et qu'il en produise un certificat à cet efTet.

Cet acte fut sanctionné lu 1er février 1870. Dès la session sui-
vante, le24 décembre 1870, par l'acte 34 Vict. ch. 13, s. 11, cette
section 57 fut amendée en en retranchant toute la fin depuis le mot
Il Rhétorique " et en la remplaçant par les mots suivants• " Physi-
que, Mathématiques et Philosophie inclusivement " (1)

On ne s'aperçut pas alors qu'on enlevait à l'elève l'obligation de produire un certi-
ficat d'études.



Avant de se séparer la Chambre du district de Québee, par résolu-
tion du 17 février 1870, décida de faire connaître à la nouvelle
chambre provinciale les nombreux obstacles qu'elle avait rencon-
trés pour les qualifications des aspirants à l'étude et de lui soumet-
tre les règlements qu'elle avait adoptés à ce sujet..

La loi organique de 1875 (39 Viet., ch. 33, s. 159) ne fit que
reproduire les dispositions de la loi do 1870 tel qu'originairement
rédigées. (1)

En dépit du progrès considérable que l'on avait fait dans la rédac-
tion de la loi relative à l'admission à l'étude, la elance relative au
cours d'étude prêtait encore à des interprétations diverses.

Au mois de mai 1879, le eonité de législation suggéra d'amender
la section 159 de l'acte 39 Viet., eh. 33, de manière a indiquer plus
clairement que l'éducatiot classique requise devait être donnée
dans des institutions publiques rveonnues. Le (-hangement suggéré
était plus qu'opportun, ainsi qu'on va voir. En effet, au mois d'oc-
tobre 1879, M. J.-B. Deiers, ayant demandé à être admis a subir
sen examen à l'étude, après avoir produit un certificat d'études du
principal de l'école normale Jacques-Cartier à Montréal, la Chambre
décida que le certificat produit n'était pas suffisant et que M. Demers
n'avait pas fait le cours d'études requis par la loi. Ce dernier fit
aussitôt signifier un protêt à la Chambre et prit contre cette der-
nière un bref de mandamus. La cause fut entendue devant la Cour
Supérieure à Montréal, et le 30 avril 1880, M. le juge Jetté rendait
le jugement suivan t

No. 2084.
J.-B. DEMERS VS LA CHAMBRE DES NoTAIRES.

J.-A. JIetté, Juge.
30 avril 1880.

Considérant que le 1er octobre dernier, après avoir donné les avis
nécessaires, le requérant s'est présenté devant la Chambre des
Notaires de la Province de Québec, à une réunion régi lière de la
dite Chambre, afin de subir l'examen requis pour être admis à
l'étude de la profession de notaire, et qu'il a alors fourni à la dite
Chambre un certificat constatant qu'il avait fait un cours complet
d'études clssiques,comprenant etc., (2) mais que la dite Chambre,sur

(i) L'amendcment de 34 Vict., ch. 13, s. 1 r,- était mis de côté.
(2) Nous donnons dans le commentaire ce que ce cours comprenait.
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le rapport d'un comité d'icelle déclarant que les papiers soumis par
le requérant étaient insuffisants, a refusé d'admettre le dit requé-
rant à l'examen ;

Considérant quo le requérant s'est pour'vu contre ce refus patr
bref de rnandamuts, qu'il allègue dans la requête annexée nu dit bref
que ce refus était inijustifluble attendu qu'il avait les qualifications
exigrées pour être admis à l'examen susdit, et qu'il demande en con-
séqnenee qu'un ordre* péremptoire soit maintenant donné -à la, dite
Chambre, lui enjoignant d'admettre le dlit requérant à l'examenr
Prescrit

Considérant que la défenderesse allègue en réponse à cette
demande que son refus était bien F'ondé, attendu I' que le requé-
rant n'avait pas flonrni à lat déflenderesse la, preumve qu'il avait flit
le cours complet d'études requis par la, loi ; 20 qu'il n'avait pas
donné les avis requisi ; 31 enfin qu'il n'avait pas fourni la, preuve
de la signiature du certificat par lui produit, conflormiénent à'~ un
règlement de lat dite Chamnbre, et que pour ces raisons lat demnande
dut requérant est mal fondée;

Considérant que l'article 159 de la loi concernant le notariat, 39
Vict., chi. 33. tout enldétermîinant quel est le cours classique que les
aspirunts à l'étude de la pîrofession (loiventavoi rsuivi, nl'eni requiert
pas (l'autre prouvec que la pîrodluction d'lun cer-tificat constatant le
latit, sans définir luecaractère, d'a.uthenjticýité (lue doit avoir ce certi-
ficat et quIl n'est pias prouv'é que la dite Chamibre ait passé aucun
règlement Valable, et. légî pîauî t' déterminer la forme et les condi-
tions d'admissibilité de ce v'ertiliuat

Considérant que si la dite Ch:uuuubre n'était pas satisfitite du certi-
ficat produit par' le requérant, la loi (article 67) lui donnait le p)ou'
voir d'eui cont estet' et vérifier Vl'luthiîiitéi cil fauisant comlparaître
devant elle tonte proîcqu'elle p)ouvait désirer entendre sous-
serment à vet vIret. et que le r'equér'ant lie peutsouffrir de ce qu'elle;
n'a àa pj~ré: îojîoz; de recourir au moyen qui lui était ainsi léga.
leinientfiourui ;

Consid"î'iunt que le certificat, produit par le requérant et par iui
soumlis à laî dite Chîmumibre, wliusliî;it qu'il avait suiivi le cours (l'é-
tides reuset qîu', piar suit", le dit requér'ant avait sati.4hilt aux.
exigences de lau loi sous eu rapport;

Considérant eni conséquence que le refus de la dite Chiambre due
NL\otairesý d'admnettr'e le dit, requérant à l'examen était dans les cire
constances.- injusltiadile cet a, 'hîtrauî'e, ordonmne et enjoint pérenal)toi-
reinent il lat (léfentei'essei lat Chambre des NýotaireS, et ce, sous les'
peines, d'admettre le dit requiérant à subir devant elle, à Ison assem-
blée régulière du -mîois d'octobre pr'ochain, un examen public reli-
tiveinent à ses connaissances *et à sies qualifications, aux fins d'être
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admis à l'étude de Ir, profession de notaire, conformément à la loi,
et condamne en outre la défenderesse aux dépens distraits :à M. J.-
E. Robidoux, procureur du demandeur.

A suivre)

Non setileient il ne faut pas supprimer le notariat, mais il nous
-semble que plus l'instruction progresse, plus on doit étendre etdéve-
lopper son rôle et sa compétence, afin de protéger les populations
contre les agents d'affaires et les faux savants qui se multiplient et
les exploitent.

Il est juste d'ailleurs si l'on exige des notaires des plus grandes
qualités de science et de probité, qu'on leur accorde en retour des
gains suffisants et une e\itence matérielle honorable.

OBITUAIRE

A l'ige de 70 ans, le 5 novembre, est décédé, à St-Simon, comté
de Rimouski, M. Joseph Fournier, notaire, après une longue et dou-
loureuse maladie. M. Fournier avait été admis à la profession le 6
novembre 1856, et il exerça successivement -1 Ste-Flavie, comté de
Rimouski, A St-Joseph, comté <le Lévis, et depuis une quinzaine
d'années à St-Simnon, où il vient de mourir et où il a laissé la répu-
tation d'un homme désintéressé, sage et éclairé. M. Fournier était
le dépositaire du greffe de François-Marcel Guay, ancien régistra-
teur du comté de LÉvis.

Au commencement du mois dernier, est aussi décédé, à Québec, M.
Edouard L.-J. Giroux, qui avait été admis à la profession le 4fé5vrier
1861. Il occupait depuis un grand'nombre d'années un emploi dans
les bureaux de la douane de la capitale.

Est décédé à Lachine, le 16 novembre, M. Antoine Lefebvre,
ancien notaire de Ste-Marthe, comté de Vaudreuil, résidant à La-
chine. Les funérailles ont eu lieu à Ste-Marthe. M. Lefebvre avait
été admis à la profession le 15 juin 1857.



ACTES SOUS SEIN~G P'RIVÉ

les actes sous seing privé ne présentent le plus souvent axîeuno
des garanties de régularité et de sincér'ité des actes authientiques.
Ils se prêtent à toutes les co.nhinaiSons du ki, fraude ut de la mau-
vaise foi. Cep)endant, la Mo les admet à la faculté dle constituer la
p)roprié-té à l'égard des tiers.

Pour constituer 1lhypothièque qui ni'est qu'un dIroit sur la chose
ou sur une piartie (le la those, on exige l'authenticité de l'acte ; et
lorsqu'il s*'agit de transférer le droit entier, le droit réel dans ce
qu'il a dle plus compilet, on se onitenite d'unx acte sous seing privé ;
il fatut moins de jîrét:itions, moins de soleiilté.lI)ouri établir la P'ro-
priété que pour établir un de ses démîembremnîts.

Les législationis szarde, prussienne, lo:îdasurihenbava-
roise et anr~e.xigenit que hi preuve d'unec vente immobilière soit
revêtue de lat ilorne authentique pour êt re opliosée aux tiers.

"Fra.plméas (les inçonvéieîîts des autes sous zseing, privé, des peu-
PIeS voisins ont refu.é (lu les :.Illieître -.u1 bénméfice de21. la pblicitét,
écrivait.M. Guyhiot L'is 1,415. La 1*acuilté (le droit (ldrbe les
repoussse d'une mièreêV alasoluelj ; celle (le G':îin nles immtq;
tant qu'il-, auronti Clé dév~~<ist z un notaîire ; la cour d'Aix, qu'au-
tziiit qu"ils.mîroîit été îmé.llciîtvériliès et reconnus ; celle de
Mions qu'aulait ilju lai îîuliié ne colîsisiera pas., comme nie îjour-
oeh1ui2 dans la tramuii-crip)tioli iiitégralc dit titre. Enfin, la, cour de
-Montpelîcr. 1-'ut vii concluanti. àu leur admîissioni. signiale les vites ct
les contra<tliv-iis <lu Cotle civil sur 7ctte matière et forme le vSeu
que >ez dhisison-, zsoiviit tose r.111îcmr1t l'objet duIlie éuesé
t-iale."

Le Cri-i&Lt iîmmicr denliantdai cil 1-R59), la . 1p o <les actes
sous seing- privé pour le c:î d l:îaa'isn dle la liropriété ron,
tière. En ]IS60 lt Co~ îie s noaires dle.Mloîe dams une
Pétitioni adres;-s;e au sénat, émfettait le vSu, que la loi exigeâit la
forme authenitiquie piour tous les tcte-- tr;iis,iîjif3 dle la propriété
imnmobilièr-e vt du c lîctlrmil' ; dans une pétition a.dresziée
à l'Empel)reur-, la Chmbre <de. li-.vcriie avait fait la même demande
aivec ce teuiéaîiît i la lumi à initerveniir se biornât à exciger, à
nicime du nullité, le dépôt (k6 actus sou z'ing privé dans l'étude d'un
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notaire. si le vaciu de la1 Chambre de Muih1ouse. p:rati.-Sait excessif.
Ces p)étitionls ne furent pas prises onl considération.

La presque unanimité (le ceux qui se sont oi<cuJ)és (le la1 question
notariale enl Fr:uîce réclame une réforme sur ce point, les uns allant,
jusqu'-à exiger la forme authentique. .1 peine de nullité, pour touts
les actes déclarati fs et traiuslatif.-de prolw'iété inobil ière, lsate
se bornant -à dleiindier que lei :îetes s o sing priivé' do ce g4enre
dussent être remconnus emi justic. -onivertis cili acte-s notariés ou
(déposés pour minutes en l'étude d'un notaire.

Tiaete authentique a p)our garantie la réduction éclairée d'un
notaire ; l'aCesous seing( privé donne toutes les possibilités de
frauder. L'aûte authentique est. adopité par des peuples; où le primî-
ýcipe de la lib)erté de.ï conventions est toutt aussi re-specté que chez
nous.parce qule Poilî Considère qu'il a aatgeine.oltestable dereon-
forcer le dr-oit <le propriété et da.«ssirer le repos dtes familles.

Le-S influences sotmi:les nie. sont pas un vain mot. -Si le prêitre diige
les, eC>nscentes. si le journamliste fait V'opinlion, si l':vorata la prétcn-
tioln (le <rlvliQ.le monde, le nlotaire- et le umédecinl sonit encore les
deut-, grands cnilrs(le la famnillo.

Que les notaires se piénètrent de la gramndeur (le leur rôle. Eýnf:uîits
du peuple le plus -zouvent, qu'ils nie vn'enit paîs seulemment dans leur
miinistère lin instrument de luxe. mamis une Sorte de tutelle et de
paitronugle les petit-, et <les humbles qui forment le fond de leur
clientèle et qui. ma:lgré le sepi;s: i les in:lihmirs (les temps. les
honorent encore (le lotir ciititêre- <:ouffie.

1t lion seulement qu'ils aiment et servenit le pecuple, muais qu'ils
s':unent, aussi les uns les autres ; qu'ils mnéditent -souvent II lcs Sta-
fi'us de -ry"véritables pajges évangéliques, sur la confraternité et
les devoirs (les notaires entre eux:

4La vonifraternité oblige lecs niotaires à 'mt'i' (le leurs ton-
sefls, dleur eriset -à e rter un mutuel appui.

Il Les netaircs, :(it titla.ire-q. soit honnoraires;. doivent scrupuleu-
seimnent siniterdire <le critiquer les -actes. (eleur confrères, de. sex-
pliquer sur les <léfectuosités qu7ils pouarraient, y remarquer, et de
doummcr dezs conseils donit le luit temtidrit à nuire à ce.s derniers ou
diminuter leu r rlicentèle.
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DPans le cas où ils seraient consultés sur les vices de quelques-
actes, ils doivent au contraire apaisier autant que possi ble les parties
lésées, p)rendre le temps d'en conférer secrètement avec leurs con-
frères inculpés, et aviser avec ceux-ci aux moyens de réparations
s'il enl existe.

IlLes notaires nec doivent pas souffrir qu'en leur présence on parle
de leurs confrères d'une manière désavantageuse.

"Leur devoir, aut contraire, est d'imn 1105cer silence aux personnes
qui attaquent leur collègue absent, R'ils ne peuvent parvenir a~
détruire l'effet de la calomnie ou de la médisance.

IlIl leur est interdit de 1hi~re de:s démarches directes ou indirectes,
publiques ou sçecrète;s pour s'attirer la clientèle de leurs confrères ou
la détourner... etc."

Que les notaires se rapprochent, s'unissent, se sentent les coudes.
Qu'ils ne cessent de résister, re.spc;tueus-iieet sans dou te, Mais
énergiquemenit, contre les empiètemnents de toutesi sortesý, de quel-
ques côtés qu'ils viennent. lis forment dans lat province une corpo-
ration nombreuse qui, si elle a conscience de sa lbrc, si elle est unit-
ninie dans ses revendications et dans su résistance: est c-apable d'ob-
tenir tout ce qu'elle ii légitimieniunt, droit d'avoir.

On croit conuinément, Lit le Àlfrus6c des Familles, que le fait de6
tracer une simple croix, au lieu de siigntuirc2 'st unie suite du la
fréquente ignorance de nos aïieux qui. en assez gr.ind nombre, ne
savaient pas signer. Il n'en est rien; car aut noyen-âge oiag e ce
signe n'était pas limité aux personnes illettrées. Très fréquemment
les personnes lettrées, après avoir nis leur nom sur un acte3 le fai-
saient, suivre de la croix, qui était considérée comme une déclara-
tion de bonne foi de la part du signatuire. Cette déclarat-Iionl tait
même exigée en bien des cas, et notammnenz dans les actes très
importaints. Iieinpoeur Justinien avait, d'ailleurs,, donné par décret,
à, ce signe la forme d'un serment.

-%ar arrété cn conseil du 5 novcnlrc, M. P. -Auguste Fournicr, notaire, tic Si
R~aphaël, a été nommé grcfrcr dc la cour dc circuit du comté de l3cllcchass-c, aux liceu.
CI pl2cc de NT. Maoi cccqui zt donné -s démîission.



EN 1P 0T SU R LEL'S S U CC 1",S 10N S

1. Uri i2otr:î.t de inariagre conitenant une institution contrac.Ituelle
lau dernier vivant les biens ", est une transmnission de biens par

.décès, sujette :tu di-oit iîîxposé par la loi 51 Vict., el). 1I, sec. 2, par
le décès du premnier inourant de., v'oîj'oîm:.

2. i)an-s le c.-S d'lîin lire quii do>nne >%.- bie.ns .1 son fils par testa-
ment. :1 la ehlargL' de payer une rente viagrère àL s:ît mière. cette rente
vingère est uine ch1arge qui'il faut déduire de la valeuir (lit bien tranis-
mis et. 11011r l'évaluation, t:'i peut Silivre la1 règle îndîqî'ée 1 l'article

1.915 du Code civil.
3. Dans le ei d'ilue pens'ion daîns un collège pour I'éduic:tion d1'1an

enfant out la fondation d*iiii lit dmos uni lIîpitýtl. faite pa.-r testamnent.,
il faudrait établir, au moyiein d'une déclaration sous serinent, la
valeur réelfle d'un pareil legs piour décidIer si, ouii oit inon, le droit est
payable sur icciii. Védueatiuîî à donnmer àX Fentfanit out les soins '
donner au mlade sonit unie charg. qu'il faut évaluier.

.1. Une sommne d'rlit~é otir faire dlire de-s imesses, pour
les iiiiiis du purgatoire est une chiarge oit dette de la sucsinet
n'et "spas pu (le 1.1l taxe.

T)nians le ens 1.ale personne deieur:înt, en cette prin~ice qui
laise des Nlu dans unie autlre pvic.ces derniers biens lie sont

-. 111et n droit. Lat loi 57 Yiet., chi. 10., s. 2 dit *~ne fap
que les biens- î.tiu&, 141sle provieire de Qllébei&'

6. Dans le ens dle créances dlon c'î:-tli:îs unie uceioil faut
éta.blir. au movcnl 41,1111 déclaration souis ,serient. l:i valeur réelle
de.s biens transifis.

7. lie, délai desxmnsmentionné dans le deuxièmie paragraphe
de l'artile 1191 d1 doit -ompilter le la daîte de (lpratom es
s6i~ncjusaeud5 par la' percepte'ur.

et Vii7flPUt, pmar .. 4. .'nmgeî.régsr tu.

.- Par '.a'alreca e. mmdl ia slate .lim 17 «scî.'1're, :*i liuncur le L.icuîcarnn Gou-
vemeutr.- a lariis qjue Il-% iiiii< rqýpcat')irc ci immalex de fi Cias ll.':î"ré L.ar.gks,
en %4, v7irani niiiu.ire j-ohh.c tic la cié tic Nhcbr c inu. remnis àaEns Sylves-
tc, u.iTcpliblie. '111 îmlèlnc lieul, cil N'criu 'leS ili!IXnI.i;%fl< du c.dct da 1101~-
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DIVISIONS D'ENREGISTREMENT

Le tableau des divisions d'enregistrement de la province a subi
depuis quelques années des changements assez imiportants, sans
compter que lei; noms des régistrateurs ont presque tous été renou-
voilés. Il est donc utile de remettre sous les yeux de nos confrères
un -nouveau tableau où se trouvent insûrits tous- les changements et
modifications à. venir à ce jour.

Réqi.st'rateurs de la~ Province de Québec.

DIVISIONS CHEF-LIEU N 0'OM1S Date de

1j Nomination

Argenteuil .... ....... La Chute ........... George F. Colder..
Arthalîaska ........... Arthabaskavill .... M. J. A. Poisson...-. 1juin 1873
lingot............... Acton \'alc .......... 1. M ord et 1. Pil-on.. Fév. 1898
Beauharnois.......... Beauharnoms..........Joseph M1ayer....uin 1876
Beauce.............. St-François........... Taschercau -Forticr. ., Jîil lct ISS7
Blechasse ....... .... Si3-Iaphai.l (1) .......... Fortullat Bclleau. . ;Oct. 1897
Berthicr ...... ....... Berthier ............. I.-A. Maerêc~ ars 189.
Bonavcntute No. i... Ncw-C-irlisle ......... L-P I checl.... Sept. 1878
Bonaventure No. 2..Careton ........... .lamcs Vecrge..... Déc. IS83
Brome ............... nowhton ............. Foster.... 1No- 1884
Chambly------------..Longueuil----------...1I. T. A. E obcrt eti

1 1). B. Laar.. aS 197
Champlain-----------. te-Gncviève.......;Dr F. Trudcî-.... Oct. 1897
Charlevoix No. 1 (2)... St-Etienne de la'ltacJ-.Martin ...
Charlevoix No. 2...Baie St-Paul ... l.. 1-.Griépy.......jNo'.t)-. IS97
Chatcaugîîay ...... .... te-MaN.-rtine---------... i.-B. Ioupart ... 'sept. 1893
Conticook,............Coaticook----------..'Otis ShiurtcT -.... iNai 1S71
Chicoutimni (3)-------..Chicoutimi---------...Thioînsi.- tossé 18._, I97
Compton-----------...Coo1lshirc ........... E. Sanmuel Orr...[ juillet 1869
Deux-M\ontagnes -t.......quc - Dprs t Carmic....
Dorchester ........... te-lénédine:......... r% 1F"ticr.....
Drummond ............ Drummondv-ille-....lirn;rd et illien... Oc(. issz
Gnspc-------------...Percé-------------......1w X. L-ivoie-....juin 1S74
H-ochelarta et Jaec.-Caieir Montréa-l-----------....éeary et Chauret ... IS98
1 luntingdon---------..H1untingdon-------.... C. Brue-......u1illeî 1$94
IR>crville------------..IIberville------------..l>Philibert Contant ... Oct. 1897
Dies de la Madeleine. ... Amhîerst------------..E A. Br-sset ..
Joliette------------...Jolicee----------...Lav oie et GiILbault. Oct. IS97
Kamouraslz-i.......... St-Louis de X.amournaRa -ul I)cssnint .... IJanv. IS97
Labelle (4)--------...Buckingham---------.. L dec. Rally-...Janv-. 1897
Lac St-Jean Ne. 1 (5)... Hébcrtville---------...Napoléon Iludon.. eJanv. 1S97

(i) Le chef-lieu étaitiutrefois.lSt-.\ichcl. Par l'a-cte G1 Victoria, ch. 7., il a été
transféré àt St-IRalha-tl.

(21)\Voye'z 49-50 Vict., Clh. 2..
(-» Voyez 53 Viet., ch. 2 (iS9 o).
t4) Voye3-z 6o V ict¶, ch.- 15 (1897).
(5) Vocyez 53 Vict., ch. 2 (1890).



DIVISIONS CHiEF-LIE-'U NOMS Date (le
1 Nomination

Lac St-jean No. 2 ... Roberval .. ....... .... 1J. C. Lindsay- .... Aoù 892
Laprairi c. Laýýprairi.......... .... JUtlien Ilrosseau ..
L'Assomiption ...... L'ssomption ...... B. XRocher ...... juin 1892
Laval ......... Ste-Rose ..... A....!-r. E uimet ....-
Lévis ...... Lév-is ...... L -N. Care .... Mars 1879
L'Islct ........ St-jean.Port-Jo« A.-G. Verrault .... Nov. 1895
Lotbiniýze ....... Ste-Croix ..... .. . 0. Couture ..... juillet 1892

'Maskinongé ...... Louisevillc ..... .Clov-is Cao.. ..... oùt iS9a
Inverness- ....... ;W. 1-. Lamhly -...

Missisquoi ...... Bedford ........ Edwin F. Curry.. -- M i1893
lioniealm ........ Ste-Tulienne .......i. E. Thibodeau ....- tluanv. 13S1
MNontniagny---------....Montniagny---------.. I. H. Robertson .. -cv. 1897
Montmnorency No. i....- Château-Richer-....G. Dick-......

'Montmorency NO. 2 (11C
G'Orléans-------.. -I--urent ..--------- F.-X. Lachance .... -

Monrél-Ouest ...... Montré~al-----------..... - Rylanci-..!:Xofit 183
Monn~l-st-----Montréal-----------..-.. Auger et C.-L.

t hampagne ....1 1893
Nap21ien-ille---------...Napîervillc-----------..X. Rir.hardson-..«jo.iq
Nicolet------------... écancour----------..Bl3ondin et Turcotte.N. 19
Portncîf-----------...Cap Santé. ......... 14H. Q. de St-George.. uin 1873
Québec .............- Québec...........jHon. Ed. RéniilardJl.!Nov. 1890
Richelieu-----------.. Sorcl ........... Tules Chevalier ..

'Richmond----------... Richniond----------....john Ewving...
Rimouski No. i ... jSt-Jérônie dc Matane.. - -'B. Saucier-...Dec. iSS,3
Rimousk-i NO. 2 ..... Sct-Gcrma.-in de R',ou-Idrd. Lctendre.......- ~juin 1894
Rouviflc ......... Marievillc----------..!Ilrégeau et Loiselle. juin 1398
Saguenay---------..... T.tdous&sic ... -.... i0. L. Bouliane- ..... Nrs 1895
Shefford--- --- ..... ... a.tcrloo ....--.. -s H. Lefebvre .... -
Sherbrooke---------...Sherlhroolc---------WIN. H. Lovel ....IMai 1891
Soulanges----------...<Côteiu-L-tncing-... Jos. Stevcns-....Juin îS7S
Stansi.ead-----------...Stanstcad plain-...... A.'. Thonipson... - Iéc. 1891
Sie-Anne des Monts.. ~Sîe-Annc des Monts... - -os. Thibault-...
St-Ilyacintie--------...St-Hiy.cinthc--------.. . :l 1..ti13

St-ic.in------------...St-Je:sn------------J.. P. Carreau-....mai zs3s
Si-.2N ie---------...Trois-Rivièrcs------'I. Kiran-...... in iS7S
Téniiscouata---------. ýFrascrville (1).--.----L V. Dumais-..... 1-ict 1893
Térrcbonnc ..........--St.Jérônie----------... L G. Lachaine eciJ

,A heege- Mars î393
Vatîdrctîil---------..... ;--t-iclicl de Vaudreuil.. IF. de Salles Basu ien.

Vecrchères-----------. iVercliéres-----------.... Gofr - ....Oct.- Z,37
\VoIflfc----------......--- ..... .... ...0. Laimoicux-...

W%'right (2)----------..Iful ..................-;. Duîhanmel ..... oiùt iSS6
Yamas-a---------..... Sit- Frnçais ..-------- I_, M. Blondin et 0.~

i E . Goiîrchene. . . - . 1

(z) Voyez 56 Viet., Ch.- 46 (1893).
(2) Voyez 6o Xict., chi. 15 (1897).
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LE CERCLE DES NO0TAIRES

Le Cercle des notatires de Montréal a faiit le choix de ses officiers,'
le 23 novembre derniier. Voici quel a été le résultat des élections:

Présidents hionoriries :l'honorable J.-Israël Tarte, notaire
ministre des travaux publics à Ottilwa, l'hon. IF.-G. MaIrhland,
notaire, premniier-miinistre de la province, l'hion. V.-W. Lal.iue,
notaire, conseiller législatif, M. J.-A. Cliauret, notaire, député pour
le comté de Jacques- Cartier.

Président actif -M. A.-C.-A. I3issonnotte ; premier vice-prési-
dent, 'M. Philibert B3audouin ; deuxième vice-président, M1. 11.-A.
»unton ; trésorie, . rux;scéaeMilideB -
chard. ~~Sc~me nd~Jû

.Memnbres du comité M.-ML. llngier, J.-L. Coutdée, James
Tionergan, .-. Leclerc, J.-A. B3runet, J. IL. Olivier, Camille Pa-
quette, J.-J. L.un:Irche, *D.-A. Fontaine.%

Tous les notaires p)résents à Va.-sseinblée qui a cen lieu aux bureau.x
de M-M. Ilouchard et Laindry ont insisté auprès (le M.Chauret,
député de Jaeques-Carticr, pour que ce dernier flasse les démarches
nécessaires auprès du gouvernement de la province afin d'obtenir
une chiambre convenable pour le dépttq'protonotaiire chargé du
départemnit dles tutelles au palais de juîstice de Montréal. M. Cha.îu-
ret a promnis qu'il serait fait droit à cette demande.

A l'assemblée hiebdomire.ii- tenue le 10 décemibre, MN. P. B3audouin
a soumis une question très importante au cercle, relativement à
l'obligation quie pouvait avoir le créancier de fournir une copie du
transport au débiteur, mêmne quand le transport aété~ aceptlé.

De cette obligation, d'après 'M. B3audouin, résulzerait la confusion
qui existe entre un -article du Coeet un ameondemient qui a été
ajouté depuis pair l:îlgsaue Un comité de trois niembres a été
chargé' d'étudier cette question, et il fera rapport il la prochaine
réunion.

Le cercle a l'intention de demander aux Memnbres les plus distin-
gués de la profession (qu'ils soient nmembres ou non du cercle), do
donner des conférences sur des questions concernant le droit ou la
confection dles actes. On y traitera aussi dles ré'formnes qui pour-
-raient être faites pounr rendre laî profession plus prospère et plus
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utile au public. Ces conférences auraient lieu une fois par mois et
seraient ensuite publiées dans les journaux spéciaux.

Il n'y a pas de doute qu'en procédant de cette façon le travail du
cercle pourra porter de meilleurs fruits pour tout le monde.

Plusieurs de nos confrères se plaignent qu'ils ne reçoivent pas régulièrement la
Revue. Nous les prions de nous avertir à chaque fois, car les irrégularités depen-
dent des maitres de poste. On nous a retouiné des numéros comme Refus/ou non
r/damé quand ceux-là même à qui ils étaient adressés étaient abonnés.

Nous demandons aux notaires les villes de nous donner le numéro de leurs bureaux
ou de leurs résidences afin de faciliter la distribution à la poste.

LA L0.VIrE DES .\t:DEczs.-La profession dle médecin devrait être, dans une
certaine mesure, pour celui qui l'exerce, un moyen de longévité. Mais il parait qu'il
r'en est pas ainîsi. Un médecin a établi, pour une période dle dix ans, une statistique
<lui se rapporte à 14,000 individus et de laquelle il résulte que la durée moyenne de
la vie des médecins n'est que de cinquante deux ans, au lieu de cinquante sept à
soixante-deux ans, pour les autres professions. La mortalité annuelle, inférieure
dans les premières années d'exercice à celle du reste de la population mâle, augmente
rapidement et finit par surpasser de 8 à 1 l% la moyenne totale. On voit que la pro-
fession médicale use les forces beaucoup plus vite <îue les autres professions.

AVIS ruuiuc.-Est par le présent donné que Léon Trudeau, de la ville de Coati-
cook, district de Saint.François, étudiant,s'adressera à la législature de cette province
à sa prochaine session, pour obtenir un acte autorisant la Chambre les notaires à
padmettre à ia pratique du notariat, après examen.

Le 25 octobre dernier, M. L. Conrad Pelletier, avocat, de Montréal, ancien député
de L-prairie, a épousé Bernadette Roberge, fille de M. J.-A. Roberge, notaire, de
Laprairie.

-Le conseil de la municipalité du comté de Témiscouata a adopté des résolutions
de condoléances à l'occasion de la mort de M. le notaire L.-N. Gauvreau. Par son
assiduité à son bureau, son urbanité et son dévouement aux intérêts publics, M. Ga-u.
vreau avait su gagner l'estime le tous les contribuables du comté de Témiscouata et
le conseil di comté, en exprimant sa sympathie, s'est fait l'écho d'un sentiment
général. Le comté déplore la perte d'un citoyen intègre dont l'énergie, l'intelligence
et l'activité ont été consacrées à donner l'élan à l'agriculture et à toutes les industries
agricoles.

-Nous regrettons d'apprendre la grave maladie de notre confrère M. Castonguay,
notaire à St Vital de Lanbton.
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-M. P.-A. Crcvicr, notn< e à la Pointe à Gatincau, a obtenu $25 de domlmageS
d'tint femme nomméeiý Huard, qui luia.vait réclaméi publiquement quinze cents, pour
une douzaine d'wtif.,, qu'il avait aLctée J.hez elle. On saura qu'il faut respecter les
hommes de profession.

- M. J. -C. St-Amant, notaire à l'Avenir, comté de Drumimond, vient dle publier
untrèsitr>sn 1asuemstràu ititulé1.Ivur - Towjzs/dpscle Durzame.1de

M'it khain. - ýteç ziiioriî9ueç et ratznzle ave. piî.cs historiques </ei autres townz-
shi~ps ilit eomtc!de Druminon.d. -Iistoire dle l'-Enfant terrible.

-A l'occasion du cinquantenaire de pratique de M. Latour, 'M. Côme 'Morisset,
notaire à Roberi aI, a donn.' un grand diner à sas résidence Villa La Parre auquel
étaient prsnsM. B. -A. Scott, préfet du comté, R. P. V'allée, magistrat de district,
M. le curé Lizutte, le notaire Israel Dtisi,le nutaire Lindsay,régistrateur du comité,
et M. Latour.

-Un mot d'avocat
M. X... assiste avec son client, un héritier, à la lecture du testament du co.ilte de

V.,qui a beaucoup péché (le son- vivant.
Le testament commence ainsi:
"je dlonne et lègue :' i Mon âme ià Dieu.. ."

M. X. .. , à son client, je crains bien (lue Dieu ne rcnonce à la succession.

M. le notaire P. A1. Ségi1in a définiiti ci-tient fixé si résidence à Term ebonne. Il
s>'était <l'abord éta-bli à St.l'aul l'Ermite.

- M. le notaire 1.-F. Paré, auitrefois de St.Josepli de Deschambauilt, a fai. élection
de domicile à St-Cyrille dle Wenclover, comté (le Driummiiond.

-M. Osca-r Désauitelb, admis en sep)tembilre, pratique manintenant à 'Montréal,
i586h,' rue Notre Damiie, tri suciété aec M. Aug. 1Fontaine, souus le nom de Fontaine
&Désautels.

-M. Gilbert Tuchette, c-'atde . tra, ai transpuorté son domicile de pra-
tique à St-atncomté (le Chanteauuany.

-M. J. E. -'M. Desrochiers, admis en selîtembllre dernier, s'est fixé à St-Félix Qe
Valois.

-- 'LusZotique Bertrand, adîisi en zeîitemblre et pratiquant à \'crclières, a
accclpté tn i-titploi dans le l,uire.ikdi réitem.î du -.umté de Champlain et résidera
maintenant à Ste-Gcneviève.

- Le 2 1 no% emblre est décédée, i l'âîge (le S4 ans, 'Marie Paýquin, veuve de J. -B.
Deniers, belle mère (le MIN. Gudfroy Boileau, notaire à Ste-Genevièvre.

-Nust! regrettons d'apprendre la mourt dc MIN. Kcinetlm Craik ]3rdic, fils cadet (le
1. tili g rudie, notaire à M-mtréal. Cette murt a jeté le deuil pa~rmi les nombreux

mis de ce jeune homme (le 25 ans qumi jouissait de l'estime (le tus et qui appanr-
criait à une (les famiilles les plus considérées <le la métropole.

Le Directeur de la Revite: J.-EDMOND ROY.


